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MALADIE SOUFRE POUDRAGE
01. IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE

Nom du produit :
SOFLUID

Désignation commerciale :
MALADIE SOUFRE POUDRAGE (boîte souffleuse et recharge)

Utilisation commerciale :
Fongicide 

Producteur/fournisseur :

Société Occitane de Fabrications et de Technologies (SOFT)

227 Rue André Citroën – Parc d’activités du Canalet

11210 PORT LA NOUVELLE

TEL. 04 68 48 44 8

FAX 04 68 48 55 22

N° d’Appel d’Urgences
CENTRE ANTIPOISON  
TOULOUSE
05.61.77.74.47

Distributeur :

PROFERTYL

BP 204 – 1 AVENUE DUBNA – 14209 HEROUVILLE SAINT CLAIR  - FRANCE

Tél. : 02 31 47 15 90

Fax : 03 21 94 88 17

02. COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

Nom de la préparation
SOFLUID 

Composition
Soufre trituré ventilé 97.5 %  

Soufre  (S)                
 Numéro CAS : 7704-34-9        Risques : Xi, R 36

Type de préparation 
poudre pour poudrage

Composants ou impuretés contribuant aux dangers :

Les composants sont, soit non dangereux soit présents à une concentration inférieure au seuil de la classification de dangers de la réglementation européenne.

03. IDENTIFICATION DES DANGERS

-Danger physique et chimique : un nuage de poussière peut s’enflammer brusquement au contact d’une flamme ou d’électricité statique.

[image: image1.wmf]-Effet dangereux pour la santé :

Xi – irritant

R 36: irritant pour les yeux.

04. PREMIERS SECOURS
Contact avec les yeux

Laver immédiatement et abondamment les yeux avec de l’eau, en maintenant les paupières ouvertes pendant au moins 15 minutes. Consulter un spécialiste si une douleur ou une rougeur apparaît ou persiste.

Contact avec la peau

Laver abondamment la peau avec du savon et de l’eau. Retirer les vêtements souillés et nettoyer la peau sous-jacente dès que possible.

Ingestion

En cas de troubles, consulter  un médecin. Ne pas faire vomir.

Inhalation

Si une inhalation de brouillards, fumées ou vapeurs, provoque une irritation du nez ou de la gorge, ou de la toux, transporter le patient à l’air libre. Si le symptômes persistent, consulter un médecin.

05. MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

Moyens d’extinction recommandés : mousse de préférence, poudre chimique, sable, eau pulvérisée avec additif à défaut..

NE PAS UTILISER DE JETS D’EAU.

L’eau peut seulement être utilisée pour refroidir les zones, les objets ou les emballages avoisinants exposés à la chaleur.

Dangers spécifiques en cas d’incendie ou d’explosion :

Le produit, sous forme de poussières, peut former un mélange inflammable avec l’air.

Formation de gaz toxiques (oxydes de soufre, hydrogène sulfuré,  vapeurs sulfureuses) lors de la décomposition thermique.

Le personnel d’intervention doit porter un appareil respiratoire autonome (ARI) isolant 

06. MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

Protection individuelle.

Porter des vêtements de sécurité appropriés et une protection pour les yeux et le visage. 

Précautions pour la protection de l’environnement.

Contenir les déversements et les récupérer au moyen de sable ou de tout autre matériau inerte absorbant (sable, sépiolite).

Ne pas rejeter dans les égouts ou autre cours ou étendue d’eau. Prévenir l’Agence de Bassin si le déversement a pénétré dans un cours d’eau ou un système de drainage.

Protéger les égouts des déversements potentiels afin de minimiser les risques de pollution. Ne pas jeter les eaux de lavage à l’égout.

Dans le cas d’un déversement dans l’eau, empêcher la dispersion du produit au moyen d’un dispositif de barrage adéquat.

Méthodes de nettoyage.

Récupérer les produits contaminés sur la surface concernée.

Nettoyer les déversements immédiatement en prenant les précautions nécessaires pour minimiser la formation de poussières. Récupérer tous les déchets du produit et les mettre dans les récipients pouvant être fermé et bien identifiés,  pour être ensuite envoyés en centre de traitement spécialisé (incinération).

Laver à l’eau la surface contaminée et récupérer les eaux de lavage pour traitement.

Pour les déversements importants, barricader la zone, consulter le fabricant et contacter les autorités compétentes. 

07. MANIPULATION ET STOCKAGE
Mesures techniques de protection : 

Prévoir une ventilation et une évacuation appropriée au niveau des équipements et des endroits ou la poussière peut se former. Prévoir douches et fontaines oculaires. Eviter l’accumulation de charges électrostatiques.

Manipulation :

Ne pas générer de poussière par effets mécaniques. Ne pas fumer, boire ou manger pendant l’utilisation. Une ventilation appropriée est recommandée pour contrôler la formation de poussières. Relier à la terre et fixer l’équipement de transfert pour éviter toute charge électrostatique et utiliser un appareillage anti - déflagrant. 

Eviter le contact avec les yeux, porter un masque ou des lunettes de protection.

Porter des gants protecteurs pour produits chimiques. Avant de les retirer, laver soigneusement l’extérieur des gants à l’eau et au savon.

Eviter le contact prolongé ou fréquent de la peau avec le produit, qu’il soit neuf ou usagé.

De bonnes conditions d’hygiène corporelle et de propreté du lieu de travail doivent être respectées.

Se laver abondamment les mains après chaque utilisation.

Utiliser des vêtements à usage unique, et les éliminer lorsqu’ils sont souillés.

Stockage

Stocker sous abri, à l’écart de la chaleur et des sources d’ignition, à une température <40°C.

Eviter l’accumulation de poussières.

Conserver sous clé hors de portée des enfants et des animaux domestiques.

Conserver à l’écart des aliments et des boissons y compris ceux pour animaux.

Maintenir dans son emballage d’origine. Conserver en endroit propre, sec, bien ventilé.

Matériau d’emballage à éviter : Matériaux combustibles ou poreux

Matériau d’emballage recommandé : Emballage d’origine.

08. CONTROLE DE L’EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE

Valeurs limites d’exposition : 10 mg/m3

Assurer un renouvellement d’air et/ou une ventilation correcte .

-Equipements de protection individuelle :

Porter des gants de protection résistants aux agents chimiques et des vêtements de protection.

Porter des lunettes de protection lorsqu’un contact avec l’œil est susceptible de se produire.

Porter un masque de protection anti-poussières (type P2)

09. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

Etat physique
Poudre

Couleur
jaune 

Odeur
caractéristique du soufre

Température de fusion
116 °C

Température d’auto-inflammation 
207 °C

Densité relative
1.79 g/cm3 à 138°C

Solubilité dans l’au à 20 °C
dispersible

Intervalle de distillation 
445° C 


010. STABILITE ET REACTIVITE

-Matières à éviter : 

Eviter le contact avec les oxydants forts et les bases fortes.

-Produits de décomposition dangereux.:

La décomposition thermique peut produire divers composés, dont la nature dépend des conditions de décomposition. Une décomposition incomplète génère de la fumée et des gaz dangereux, dont le SO2.

011. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

-Contact avec les yeux :Peut provoquer une irritation oculaire de l’humain lors d’un contact prolongé.

DL50 cutanée rat
>20000 mg/kg

DL 50 oral rat
>5000 mg/kg

CL 50 inhalation pour le rat (4h) 
1.35 mg/l d’air

012. INFORMATIONS ECOLOGIQUES

Le soufre constitue un élément naturel du sol.

Toxicité pour les organismes aquatiques.

CL50  (48 h)  daphnie
1000 mg/l

LC50   (72 h)  algues
>100 mg/l

Toxicité pour les oiseaux 
non toxique

Toxicité pour les abeilles
non toxique

013. CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION

· éliminer le produit dans un centre de collecte et de traitement des déchets chimiques, selon les réglementations locales/nationales en vigueur.

· Ne pas réemployer, abandonner ou brûler les emballages vides.

· Eliminer les récipients contaminés dans un centre de collecte et de recyclage, selon les réglementations locales/nationales en vigueur.

014. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

RID/ADR :


Classe
 4 .1



Chiffre et lettre

N° de danger 



40



de l’énumération : 11°C

Code Matière N° UN
1350

Etiquette
solide inflammable  4.1

Groupe  d’emballage
 III

OMCI :
Classe :
4.1


  
 N° ONU :

1350

Code IMDG :
4174


   
Groupe d’ Emballage : III

Etiquette
solide inflammable 4.1

IATA :  
Classe :
4.1


N° de l’article :

1350

Etiquette
solide inflammable 4.1

Groupe d’emballage


 III

      Sulfur

015. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES

Proposition de classement selon la directive 99/45/UE

· Symbole : XI : irritant

· Phrases de risque : R36: irritant pour les yeux.

Conseils de prudence

· S2 : conserver hors de portée des enfants

· S13 : conserver à l’écart des aliments et des boissons y compris ceux pour animaux.

· S 20/21 : ne pas boire, ne pas fumer pendant l’utilisation  

· S 25 : éviter le contact avec les yeux

· S39 : porter un vêtement de protection respiratoire des yeux/du visage

· Respecter les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour l’homme et l’environnement.

· SP1 – ne pas polluer l’eau avec le produit ou son emballage. (Ne pas nettoyer   le matériel d’application près des eaux de surface. Eviter la contamination via des systèmes d’évacuation des eaux à partir des cours de ferme ou des routes).

Xi, R 36, S2-13-20/21-25-39-SP1.

Classement selon la décision d’homologation : Xi, R 36, S2,S13,S20/21.

16 – AUTRES INFORMATIONS

Les informations reportées sur cette fiche de sécurité sont basées sur l’état de nos connaissances relatives au produit concerné à la date d’établissement de la fiche et sont données de bonne foi. 

Cette fiche ne dispense en aucun cas l’utilisateur du produit de connaître et respecter l’ensemble des textes réglementant son activité.

Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à l’utilisation de ce produit.

L’attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu’un produit est utilisé pour d’autres usages que ceux pour lequel il est conçu.




Produit non corrosif qui, par inhalation, ingestion, ou par contact immédiat, prolongé ou répété avec la peau, les yeux, les muqueuses, peuvent provoquer une réaction inflammatoire 
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